
du vendredi 29 juillet 2011, à 16 h 30,
au lundi mercredi 17 août 2011, à 8 h 00

EXPOSITION AU MUSEE GIGER

FERMETURE DU BUREAU COMMUNAL

1er AOUT A GRUYERES

UNE BALADE AU SOMMET DU MOLESON

En raison des vacances d’été, 
le bureau communal de Gruyères sera fermé,

Durant ce laps de temps, les cartes « Flexis » seront 
disponibles à la Gare de Pringy. Merci de bien vouloir 
vous adresser directement à M. Gilbert Grandjean, au 
026 921 21 64.
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui 
précède et vous souhaitons d’ores et déjà un bel été, 
ainsi que d’agréables vacances.

Le Secrétariat communal

Pour les habitants de la Commune de Gruyères

La Commune de Gruyères met à disposition des habi-
tants de la Commune, des coupons d’actions du Centre 
touristique Gruyères-Moléson-Vudallaz échangeables 
à la caisse des installations à Moléson-sur-Gruyères. 
Ces derniers sont valables 5 ans.

Chaque personne, y compris les enfants, peut dispo-
ser des coupons voulus pour aller jusqu’au sommet du 
Moléson et retour.

Vous bénéfi ciez, pour un aller-retour adulte ou enfant, 
jusqu’à 50 % du solde du prix du billet, en sachant que 
les habitants de la commune bénéfi cient déjà d’une 
réduction de 50 % sur chaque billet. Concrètement, 
cela signifi e que le prix d’un aller-retour Moléson-
sur-Gruyères – sommet du Moléson et retour s’élève 
à Fr. 8.50 pour un adulte, à Fr. 3.75 pour un enfant de 
6 à 16 ans.

A noter une particularité pour cette année : en raison 
des transformations du téléphérique, la ligne jusqu’au 
sommet est fermée dès le 18 juillet 2011. Le trajet jusqu’à 
Plan-Francey est par contre toujours possible.

Sur un simple appel téléphonique au secrétariat com-
munal à Gruyères, il sera donné suite à votre demande,  
tél. 026 921 80 90, jusqu’à épuisement des coupons 
disponibles. 

Le Conseil communal

Grand feu d’artifi ce pyromélodique sur la cité médiévale

La Société de Développement de Gruyères-Moléson, 
en collaboration avec la commune, a le plaisir de vous 
convier pour la fête du 1er août. La cité s’animera dès 
18 h 00 au son des Cors des Alpes et du lanceur de dra-
peau. Des bars et des snacks seront également à dispo-
sition des visiteurs à l’extérieur.

Durant la soirée le Trio Thürler Mosimann invitera les 
hôtes et les autochtones à danser et à célébrer cette 
fête nationale avec de la musique champêtre. En outre, 
le quatuor de chanteurs de Maurice Murith présentera 
ses œuvres dans la cité. 

La partie offi cielle se déroulera ainsi sur la place du 
village à partir de 20 h 00 et sera suivie de musique 
d’ambiance jusqu’en fi n de soirée. Dès la nuit tombée, 
un magnifi que spectacle pyromélodique enchantera les 
hôtes depuis le cœur de la cité.

Société de Développement Gruyères - Moléson
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Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 



RESUME DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 27 JUIN 2011

Au total, 53 personnes citoyennes de Gruyères étaient 
présentes à l’Assemblée du 27 juin 2011.

Procès-verbal de l’Assemblée communale 
du lundi 4 avril 2011

Le procès-verbal de l’Assemblée communale du 
lundi 4 avril 2011 a été approuvé à l’unanimité. Il fi -
gure sur le site internet de la Commune de Gruyères 
www.gruyeres.ch et il est à disposition à l’Administra-
tion communale.

Modifi cation du statut du Foyer Saint-Germain, créa-
tion d’un établissement médico-social communal de 
droit public et nouveau règlement d’exploitation de 
l’institution

• Le droit de superfi cie octroyé pour une durée de 
50 ans a été accepté par 44 voix, contre 2 voix et 
7 abstentions.
• L’octroi d’un droit de superfi cie, en tenant compte 
que le prix des immeubles cédés se montent à 
CHF 3'158'000.00, d’une rente de superfi ciaire, et d’un 
droit de superfi cie octroyé pour une durée de 50 ans 
ont été acceptés par 49 voix et 4 abstentions.
• Le règlement d’exploitation du futur établissement 
médico-social communal de droit public du Foyer 
Saint-Germain a été accepté par 52 voix et 1 abstention.

Le projet de créer une entité partiellement autonome 
avec un statut juridique adapté était déjà un objectif de 
la dernière législature. Car la Loi sur les communes en 
vigueur exige une juste transparence des opérations fi -
nancières et comptables de l’ensemble des services de 
l’organisation d’une collectivité. Le fonctionnement ac-
tuel du Foyer St-Germain, hérité depuis la mise en place 
de sa nouvelle direction dans les années 90, ne permet 
pas, selon les autorités supérieures et conformément 
aux exigences une visibilité ou une lisibilité optimale 
de l’institution. En effet les comptes communaux, dont 
ceux de l’institution sont partie intégrante, démontrent 
aujourd’hui  que, seules les traçabilités du résultat d’un 
compte de charges et celui d’un compte de produits, 
sont mentionnés annuellement dans la comptabilité 
communale.

La nouvelle politique de management public implique 
une visibilité et une transparence totale. C’est dans cet 
esprit et cette logique que le projet de constituer un éta-
blissement communal de droit public est mis en place. 
En effet, les particularités de la mission d’un établisse-
ment médico-social telles que celles du Foyer St-Ger-
main doivent s’inscrire sans condition dans un objectif 
d’intérêt public. Pour atteindre cet objectif prépondé-
rant, l’institution doit pouvoir jouer sa mission avec une 
certaine autonomie. 

Dans le cadre des futurs budgets et des comptes vali-
dés par le législateur, qui restera une compétence de 
l’Assemblée communale, l’institution doit pouvoir, avec 
les garanties fi nancières de la commune, travailler de 
manière effi ciente. Afi n de garantir cette transparence 
comptable, le Conseil communal de Gruyères a décidé 
de céder les bâtiments et les biens d’exploitation à la 
nouvelle entité. Seuls les terrains resteront propriété 
de la Commune de Gruyères qui en concède un droit 
de superfi cie distincte et permanent pour une durée de 
50 ans.

Dans le but de ne pas pénaliser les intérêts de la future 
superfi ciaire dont la commune garantit les éventuels 
défi cits (charges fi nancières, amortissements et inté-
rêts principalement), ainsi que dans un but non spé-
culatif, le Conseil communal a déterminé la valeur des 
immeubles cédés, selon un rapport d’expertise deman-
dé et établi par M. Roland Charrière, architecte (qui a 
présidé durant plus de 18 ans la commission cantonale 
d’acquisition des immeubles), au prix de rendement 
calculé, soit à CHF 3'158'000.00.

L’ensemble du matériel d’exploitation, mobilier et équi-
pement, sont cédées pour un franc dans cette transac-
tion. Il est notoirement tenu compte que l’ensemble 
des équipements (lits, ameublement, outils et acces-
soires d’exploitation, etc.) correspond à un investisse-
ment du début des années 90, donc amorti après quasi 
20 années d’exploitation. Les derniers montants engagés 
en 2009 et 2010 pour l’assainissement de la cuisine ainsi 
que l’amélioration du bûcher et des accès sont considé-
rés par le Conseil communal comme des frais liés à un 
entretien et un assainissement ordinaire.

Comme ça se pratique régulièrement en management 
public actuel, les immeubles sont cédés à la superfi -
ciaire avec leurs charges d’entretien, de réparation et 
de rénovation des constructions érigées ainsi que leur 
équipement. Seuls les terrains restent propriété com-
munale. Ceci permet à la commune d’avoir une certaine 
maîtrise de la marche des affaires de l’établissement.

Dans le cas qui nous préoccupe, le périmètre du droit 
de superfi cie octroyé correspond à une surface d’envi-
ron 1350 m2. Cette surface comprend l’article  2 du R.F. 
et son bâtiment, le périmètre des immeubles 3a, 3b, 3c, 
et 3d sis sur l’article 3 du R.F., ainsi que la place devant 
l’entrée du Foyer et la rampe d’accès et le petit parking 
privé aménagés en contrebas.

Ce droit de superfi cie d’une surface de 1350 m2, sera 
octroyé sur la base d’une rente au bénéfi ce de la Com-
mune. Cette rente, à charge du superfi ciaire, est calculée 
sur le prix du terrain. Selon l’expertise Roland Charrière 
soit CHF 211'000.00, ce qui équivaut à un prix d’environ 
CHF 157.00 le mètre carré. 
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Le taux de la rente, applicable à cette surface, cor-
respond au taux de référence de l’Offi ce fédéral du 
logement, également taux de référence appliqué par 
la Banque cantonale de Fribourg. Le taux de référence 
2011 est établi à 2,75 %, ce qui représente une rente to-
tale annuelle de CHF 5'802.50.   En conséquence, la rente 
sera recalculée chaque année en vertu du taux de réfé-
rence de l’année précédente. En aucun cas elle ne sera 
inférieure au montant de CHF 5'802.50. Nous analysons 
encore l’éventualité de reconsidérer voire indexer la 
valeur du terrain tous les cinq ans, via experts si néces-
saire. Nous en discuterons avec la notaire pour exami-
ner, techniquement, cette possibilité.

Le but unique de l’octroi de ce droit de superfi cie dis-
tinct et permanent est constitué afi n de mettre à dis-
position les immeubles existants, et la surface grevée, 
à l’exploitation d’un établissement médico-social com-
munal de droit public, le foyer Saint-Germain.

Son entrée en jouissance interviendrait, si vous l’accep-
ter ce soir, au 1er janvier 2012. D’ici là, le Conseil commu-
nal aura le temps nécessaire pour peaufi ner l’acte nota-
rial, en tenant compte des délibérations de l’assemblée, 
pour nommer le futur comité directeur qui sera com-
posé de 5 membres dont 3 membres de l’exécutif. Celui-
ci aura le temps nécessaire à la préparation du budget 
2012 de l’établissement qui sera présenté dans le cadre 
de la prochaine assemblée communale d’automne res-
pectivement celle du budget 2012. 

Qu’adviendra-t-il à l’expiration du droit de superfi cie ?

À l’expiration du droit de superfi cie, la construction fera 
retour à la propriétaire du fonds, soit à la Commune 
de Gruyères. Si la commune n’aurait besoin, pour son 
propre usage, ni de la construction ni du terrain, il y 
aura possibilité de prolonger ce droit de superfi cie. 

Dans la mesure où le droit de superfi cie concédé ne 
devait pas être prolongé ou en cas de retour anticipé 
des constructions conformément à l’article 779 du Code 
civil suisse, la propriétaire du fonds devra alors verser 
à la superfi ciaire une indemnité équitable, cela confor-
mément aux articles 779 CC. L’estimation de la valeur 
sera faite en prenant en considération l’investissement 
initial, l’amortissement de vétusté, l’état de l’immeuble 
et sa valeur de rendement. Ainsi les deux parties s’en-
gagent, déjà aujourd’hui, à tenir compte, lorsque qu’il 
faudra fi xer la valeur du droit de retour, de l’instrumen-
ter dans le même esprit qu’il a été octroyé, établissant 
la valeur de l’immeuble à une valeur de rendement, 
écartant par le fait même de toute valeur spéculative.

L’opération ne remet aucunement en cause et ne fi ge 
pas le futur du Foyer Saint-Germain. Elle n’apporte éga-
lement aucune incidence directe envers les résidents 
pensionnaires ni envers les collaborateurs et collabora-
trices. Elle ne met aucunement en cause d’autres visions 
possibles qui pourraient être opportunes d’ici 5, 10 ou 

30 ans. Elle a le mérite de mettre en place aujourd’hui, 
toutes les conditions et les exigences nécessaires à 
l’exploitation performante d’un établissement bien 
spécifi que, au bénéfi ce d’une mission noble, l’accueil, 
l’entretien et la disponibilité au service de nos ainés, les 
moins favorisés en particulier.

Le Conseil communal a planché sur plusieurs possi-
bilités, la location des locaux ou encore la vente des 
immeubles et du terrain. Pour assurer et dégager cette 
transparence totale, la vision choisie par le Conseil 
communal a été confi rmée autant par les services de 
l’État, que par les experts sollicités. Toutes les opéra-
tions importantes de l’établissement, les futurs comptes 
d’exploitation, les investissements futurs ou encore 
d’éventuelles décisions stratégiques, préparées par le 
comité directeur, seront analysées par le Conseil com-
munal et toujours soumises à la décision de votre noble 
assemblée.

Au niveau fi nancier, cette opération devrait représen-
ter pour les comptes d’exploitation communaux une 
transaction quasi neutre qui ne devrait en rien modi-
fi er notoirement le positionnement de la Commune de 
Gruyères par rapport à la classifi cation des communes 
et à la nouvelle péréquation fi nancière cantonale.

Pour le Foyer Saint-Germain, le supplément de charges 
liées à l’achat des bâtiments sera compensé principa-
lement par l’encaissement des frais fi nanciers facturés 
aux communes de domicile des résidents. Le nouvel 
établissement devra tenir un compte d’exploitation et 
un compte des investissements comme le font d’ailleurs 
la majorité des homes vivant sous cette entité juridique 
en particulier.

Attribution d’un mandat d’urbanistes en vue de la 
révision complète du Plan d’aménagement local (PAL) 
selon les exigences de la nouvelle loi sur l’aménage-
ment du territoire et des constructions.

• L’attribution d’un mandat d’urbanistes en vue de la 
révision complète du Plan d’aménagement local (PAL) 
de la commune, attribution à l’entreprise Urbasol SA 
à Givisiez, pour le prix selon cahier des charges établi 
le 28 mars 2011, pour un montant hors-taxes de CHF 
135'850.00 a été accepté par 52 voix et 1 abstention.

La nouvelle loi sur l’aménagement du territoire du 
canton de Fribourg, entrée en vigueur au 1er janvier 
2010, oblige l’ensemble des communes fribourgeoises 
à mettre en conformité leur plan d’aménagement local, 
dit PAL, dans les 5 ans dès l’entrée en vigueur de la nou-
velle loi. 

Le PAL en vigueur actuellement avait été déposé au can-
ton, après avoir passé toutes les procédures, enquêtes 
et formalités, en 1991.  Son approbation par le Conseil 
d’Etat ayant été sanctionnée en 1999. Voilà déjà plus de 
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20 ans, hormis quelques modifi cations locales ou adap-
tations ponctuelles de notre RCU, que notre PAL et ses 
annexes actuelles ont été pensés et organisés.

En automne dernier, à la suite du réexamen de l’état de 
l’équipement de notre commune, ainsi que conséquence 
aux ventes de parcelles en zone artisanale principale-
ment, nous avons sollicité le SeCA en vue de mettre en 
zone des parcelles déjà inscrites au plan directeur com-
munal. La réponse du service précisait qu’il n’entrait 
pas en matière tant que la Commune de Gruyères n’en-
gageait pas le processus complet de renouvellement de 
son plan d’aménagement local.

Ceci dit, le Conseil communal a lancé un appel d’offres 
à huit bureaux d’architectes et urbanistes afi n que 
ceux-ci fassent leur meilleure offre en vue de l’attribu-
tion d’un mandat.

L’ensemble du mandat et leurs prestations seront éche-
lonnés sur les 3 à 4 ans qui vont suivre.

Délégations de compétences au Conseil communal 
pour la période 2011/2016

• Les délégations de compétences au Conseil commu-
nal pour la période administrative 2011 – 2016 ont été 
acceptées à l’unanimité.

A. Concernant les compétences immobilières :
• Opérer toutes les transactions relatives avec le 
domaine public, indépendamment des surfaces et des 
prix. (procéder aux reconnaissances des chapitres de 
propriété lorsqu’ils ont été liés à des aménagements 
routiers, constructions de trottoir, etc.)
• Opérer des transactions immobilières relatives avec 
le domaine privé communal, procéder aux actes néces-
saires à des acquisitions, ventes ou échanges de minime 
importance, dans le respect des règles suivantes :
• Echange, aliénation et/ou acquisitions immobilières 
jusqu’à un montant de CHF 120’000.– (50'000) et/ou une 
surface maximale de 1000m2 (1000) par no.
• Par cas et lorsqu’il y a vente de terrain communal, en 
fonction de la situation géographique et de zone, les 
prix pratiqués au m2 seront :

a) De CHF 60.– (50 précédemment) à CHF 90.– 
(70 précédemment) pour une aisance vendue comme 
terrain non constructible
b) De CHF 100.– (80 précédemment) à CHF 200.– 
(100 précédemment) pour une aisance vendue comme 
terrain constructible, non aménagé
c) De CHF 140.– (80 précédemment) à CHF 240.– 
(140 précédemment) pour une aisance vendue comme 
terrain constructible aménagé
d) De CHF  3.– (3 précédemment) à CHF 15.–
(15 précédemment) pour du terrain agricole
e) De CHF 80.– (50 précédemment) à CHF 120.– 
(80 précédemment) pour du terrain situé en zone artisanale

Ainsi que la prolongation des délégations de compé-
tences octroyées lors des assemblées antérieures à la 
présente période, (vente en zone artisanale) y compris 
la constitution ou la prolongation des droits qui étaient 
annotés, tels que droits de rémérés, d’emption, et de 
préemption.

B. Concernant les compétences administratives :
Délégation de compétences pour accepter les dona-
tions et autres legs, dans la mesure où le résultat de la 
charge n’excède pas CHF 5’000.00 par année. 

C. Concernant le projet de constitution d'un droit de 
superfi cie distinct et permanent en faveur de l’établis-
sement médico-social communal de droit public

Décision sur le mode de convocation des assemblées 
selon l’article 12 de la LCo

Le mode de convocation des assemblées, tel qu’il res-
sort des dispositions de l’article 12 de la loi sur les 
communes a été accepté par 52 voix et 1 abstention 
comme suit.

Actuellement et comme cela se faisait par le passé, les 
convocations pour l’Assemblée communale paraissent 
dans la Feuille offi cielle, dans le journal d’information 
communal « Intche No », en plus de l’envoi d’une convo-
cation individuelle. De plus, l’invitation est également 
publiée sur le site internet de la Commune de Gruyère 
et affi chée sur les quatre piliers publics communaux.

Election de la commission fi nancière pour la période 
2011/2016, selon l’art. 10 de la LCo
Ont été élus :
• M. Both Dominique
• M. Clément Claude
• M. Lorenz Bernard
• M. Magnin Daniel
• M. Ruffi eux Michel

Election de la commission d’aménagement pour 
la période 2011/2016, selon art. 36 LATeC
Ont été élus : 
• M.  Ansermot Joël
• Mme Bussard Catherine
• M. Bussard Christian
• M.  Castella Michaël
• M.  Daffl on Albert
• M. Micheloud Antoine
• M. Ruffi eux Fabrice

Elections de la Commission de naturalisation pour la 
période de 2011-2016, selon le Règlement du 8 juillet 
1997 d’exécution de la Loi sur le droit de cité bour-
geoise et selon l’article 10 de la Loi sur les communes.
Ont été élus :
• Mme  Andrey Marjorie
• M. Briccafi ori Pascal
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• Mme Daffl on Nadine
• Mme Castella Chloé
• M. Vela Adolphe

Membres de la Commission scolaire pour la période 
2011/2016 (nommés exclusivement par le Conseil 
communal).
Ont été nommés :
• M.  Baldelli Simon
• Mme  Seydoux Elisabeth
• Mme  Gachet Martine
• M.  Gremaud Frédéric
• Mme  Mayoraz Marie-Thérèse
• Mme  Sciboz Mélanie
• Mme  Robadey Lise
• Mme  Grossrieder Yolande

Membres de la Commission extra-scolaire pour la période 
2011/2016 (nommés exclusivement par le Conseil communal).
Ont été nommés :
• Mme  Donzallaz Véronique
• M.  Gremaud Frédéric
• Mme  Baechler Bzoch Julie
• M.  Mayoraz Olivier
• Mme  Seydoux Elisabeth

Divers
1. Concernant les commissions que nous avons nom-
mées ce soir : l’Association des communes fribour-
geoises organise des cours d’introduction à l’intention 
des élus communaux au mois de septembre prochain. 
Au vu de la spécifi cité de leurs tâches, l’associa-
tion a jugé très important d’ouvrir le cours concer-
nant les fi nances communales aux membres des 
commissions fi nancières ainsi que le cours concer-
nant le rôle des communes dans l’aménagement 
du territoire et les constructions aux membres de 
la Commission d’aménagement et d’urbanisme. 
Je vous y invite fortement à y participer. Notre Secré-
taire a les documents d’invitation et vous les transmet-
tra volontiers après l’assemblée. Le délai d’inscription 
étant début juillet, il nous serait agréable d’obtenir vos 
inscriptions d’ici fi n juin afi n que l’administration puisse 
les transmettre à l’association.

2. Concernant une information sur l’équipement de 
l’éclairage de mise en valeur et l’éclairage public intra-
muros dans la ville de Gruyères. Le Conseil de Fondation 
Pro Gruyères, qui a siégé le 14 juin dernier, a confi rmé et 
adjugé les travaux d’équipement technique et lustrerie 
concernant l’éclairage intra-muros. Les travaux inter-
viendront après la saison d’été pour se terminer d’ici 
mi, au plus tard fi n octobre. Des essais de luminaires et 
d’intensité lumineuse ont été réalisés en juin 2010. Les 
choix défi nitifs ont été validés par le Conseil communal, 
les représentants de Pro Gruyères, avec l’étroite colla-
boration du Service des biens culturels. Quelques lumi-
naires d’éclairage public seront positionnés sous des 
avant-toits privés. Je passerai personnellement trou-

ver ces propriétaires afi n de leur proposer une petite 
convention/servitude, que nous discuterons ensemble, 
en bonne et due forme.

3. Pour vous informer que le Conseil communal, sur la 
base d’un appel d’offres en marché public, a attribué 
un mandat concernant la phase de projets défi nitifs liés 
aux zones d’accueil et parking sur la Cité de Gruyères. 
L’objectif de cette phase étant de confi rmer toutes les 
géométries de circulation, les accès, les cheminements, 
l’intégration paysagère, ainsi que de chiffrer et planifi er 
la totalité du programme afi n que le Conseil commu-
nal puisse vous présenter dans une prochaine assem-
blée, la totalité du projet avec son fi nancement. Nous 
sommes actuellement encore dans les délais de recours 
concernant cette adjudication, dès ceux-ci terminés, 
nous nous rencontrerons avec l’adjudicataire, pour lan-
cer le mandat.

4. Vous avez certainement pu lire à travers la presse lo-
cale que le Conseil communal a lancé un appel d’offres 
en vue d’engager un nouveau secrétaire communal. En 
effet, Monsieur Stéphane Berney, qui travaille à cette 
fonction depuis bientôt un an,  nous a fait part de son 
envie de réorienter sa carrière professionnelle. Après 
plusieurs discussions et suite à sa décision, le Conseil 
communal a procédé à un appel d’offres.
18 candidatures sont rentrées, 4 ont été retenues pour 
un entretien. Le Conseil communal a nommé, dans sa 
séance qui a précédé cette assemblée, le prochain Se-
crétaire communal de Gruyères. Dans la mesure où la 
personne recevra demain sa nomination et qu’elle de-
vra encore nous confi rmer son engagement et l’annon-
cer à son employeur actuel, je ne peux en l’état vous 
donner son nom.

5. Le syndic a été interpellé il y a environ un mois sur la 
problématique du changement d’adressage du quartier 
de Prâ Dêrê, afi n de passer de Broc à Epagny. Il en a 
fait part au Conseil communal qui a fait des démarches 
pour envisager la procédure pour changer l’adressage. 
La Poste est tout à fait ouverte à cette modifi cation, elle 
ne va même pas s’y opposer s’il y a une demande. Ce 
qu’elle demande, c’est que la Commune de Gruyères 
fasse une demande formelle, en prenant contact au 
préalable avec la Commune de Broc. La Commune de 
Gruyères a récemment reçu une confi rmation de la Com-
mune de Broc qui ne voit pas d’opposition à ce qu’il y 
ait un changement d’adressage pour ce quartier. Donc 
le Conseil communal va poursuivre les démarches. Il 
devra encore s’adresser à l’Etat et à la Commission des 
nomenclatures, selon La Poste.

6. La vente de l’ancien dépôt de l’Arsenal, sur la com-
mune de Bulle, près du Camping, est un dossier qui oc-
cupe actuellement les réfl exions du Conseil communal.

7. L’ancien Secrétaire communal, M. Jean-Pierre Richoz, 
a terminé défi nitivement son travail à l’administration 
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communale le 28 juin 2011. Le Conseil communal lui 
souhaite d’ores et déjà une bonne et belle retraite, bien 
méritée, une belle santé et beaucoup de plaisir.

Gruyères, le 27 juin 2011.

Ceci est une version abrégée. Seul le procès-verbal 
complet, fi gurant sur le site internet de la Commune 
de Gruyères www.gruyeres.ch et à disposition à 
l’Administration communale, fait foi.

CONCERT CORO CALICANTUS

Dimanche 21 août 2011
Eglise de Gruyères – 17 h 00

Pour la huitième année consécutive voici le retour du 
meilleur chœur d’enfants suisses, le Coro Calicantus de 
Locarno – Tessin qui, dirigé par Mario Fontana son fon-
dateur, donnera un concert à Gruyères.

Accompagné au piano par Simona Crociani le chœur 
exécutera  des œuvres d’Animuccia, Palestrina, 
Gabrieli, Purcell, Myslivecek, Lvovsky, Antognini, Len-
non-McCartney et chants populaires du monde entier. 
Entrée libre avec collecte.

Calicantus a obtenu le 1er Prix au concours Suisse à 
Glaris en 2005 et le 1er Prix au concours Suisse à Soleure 
en 2007, il a représenté la Suisse au Festival et Sympo-
sium « World of Children’choirs » à Vancouver (Canada) 
en 2001 et dans plusieurs festivals et concours dans 
toute l’Europe. En juillet 2008 a été invité au 8° World 
Symposium on Choral Music (WSCM) à Copenhague 
comme unique représentant de la Suisse.

En avril 2010 a obtenu quatre prix au Montreux Choral 
Festival : le 1er Prix avec félicitations du Jury, le 1er Prix 
du meilleur programme et de son interprétation, le Prix 
de l’œuvre imposée pour chœur à voix égales et le Prix 
du Public. 

En juin 2011 il a été acclamé lors du troisième Festival 
suisse des chœurs d’enfants SKJF à Lausanne, se pro-
duisant trois fois au Théâtre de Beaulieu.

La chorale Calicantus s’est produite en Suisse, France, 
Italie, Espagne, République Tchèque, Hollande, Russie et 
au Canada, se distinguant par sa délicate qualité sonore.

Calicantus collabore à des productions avec les radios 
suisses DRS1, Espace2, RSI Rete2. Le chœur a été appe-
lé à interpréter et enregistrer l’hymne Suisse par DRS1 
Idée suisse. 

Le répertoire comprend des chants appartenant à 
toutes les périodes de l’histoire de la musique avec une 
attention particulière pour la Renaissance et la période 
Baroque, des compositions contemporaines et du folk-
lore du monde entier interprétés pour la plupart dans la 
langue originale. 

Pour plus d’informations www.corocalicantus.org

NUIT DE LA RANDONNEE

Office du Tourisme / 1663 Moléson-sur-Gruyères
Tél. 026 921 85 00 / Fax 026 921 85 09
Web www.moleson.ch / E-Mail info@moleson.ch

Nuit de la raNdoNNée
à travers contes et légendes

soirée mystique
Montez en funiculaire jusqu’à Plan-Francey et redescendez en  
suivant un étrange personnage qui vous emmènera, le temps 
d’une soirée, découvrir ou redécouvrir des contes sur un sentier  
illuminé le samedi 20 août 2011.

4 départs  20 h 00 - 20 h 30 - 21 h 00 - 21 h 30 
 du funiculaire de Moléson-Village

Conteurs Madame Anne-Laure Brugger
 Madame Laure Delabays
 Monsieur Vincent Roubaty

tarifs  fr. 20.- adulte 

 fr. 10.- enfant de 6 à 16 ans
 Forfait incluant la montée en funiculaire et 
 l’encadrement de la randonnée contée.

En cas de mauvais temps, répondeur au 026 921 80 88. 
Activité sur réservation à l’Office du Tourisme au 026 921 85 00. 
Nombre de places limité.  

1er AOUT A MOLESON

DIMANCHE 31 JUILLET 2011

DANS LES RESTAURANTS (SUR RÉSERVATION)
FROMAGERIE D'ALPAGE – 026 921 10 44
Fondue trio à Fr. 19.-, Fondue moitié-moitié à Fr. 17.-
Soirée accordéon

RESTAURANT DE LA PIERRE À CATILLON – 026 921 10 41
Menu fribourgeois, jambon à l’os à Fr. 27.-

RESTAURANT DE PLAN-FRANCEY – 026 921 10 42
Grillades et cuisine générale
Musique live: Trio Neuhaus Paul, Bar

FEUX D’ARTIFICES SUR 2 ÉTAGES
À MOLÉSON-SUR-GRUYÈRES 
ET À PLAN-FRANCEY
Funiculaire ouvert jusqu’à 2h (téléphérique fermé)
Trottinerbes et dévalkarts ouverts de 11h à 20h
Buvette, bob-luge et minigolf ouverts de 11h à 22h30
En cas de mauvais temps, les activités seront annulées.

LUNDI 1ER AOÛT 2011
ADMIREZ LES FEUX DE TOUT LE CANTON!
Funiculaire ouvert jusqu’à 2h (téléphérique fermé)

HORAIRES DES FEUX D’ARTIFICES 
22h Fribourg - 22h45 Gruyères - 22h45 Bulle

RENSEIGNEMENTS
Office du Tourisme de Moléson, 026 921 85 00, 
info@moleson.ch, www.moleson.ch

REMERCIEMENTS

L’Association « Fête du Livre » remercie très sincère-
ment tous les membres, restaurateurs, commerçants et 
amis du livre qui ont contribué, par leur disponibilité 
et joyeuses participations à faire de cet événement le 
rendez-vous sympathique des bouquinistes et écrivains 
sur les terrasses et dans la rue de la Cité, le premier 
week-end de juillet.

Visitez notre site : www.fetedulivre.ch

Le Comité
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